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Le groupe Carrefour en France

5 517 magasins et 134 000 collaborateurs

Plus de 100 métiers différents
Magasin: Employé commercial, hôte de caisse, manager de rayon, directeur de 
magasin
En entrepôt: approvisionneur, préparateur de commande, chef de quai, 
responsable transport
Au siège: métiers des achats et du marketing, finance, contrôle de gestion, 
ressources humaines, communication, ..

De nombreuses possibilités de mobilités internes, géographiques ou 
fonctionnelles

Premier employeur privé

Un plan de transformation à 3 ans ayant pour objectif de retrouver des leviers 
de croissance particulièrement en France et en Europe



4

La loi du 18 janvier 2005 a rendu obligatoire une négociation triennale sur :

- les modalités d’information et de consultation sur la stratégie de l’entreprise et 
ses effets prévisibles sur l’emploi,

- la mise en place d’un dispositif de gestion prévisionnelle de l’emploi et des 
compétences  (GPEC),

- les mesures d’accompagnement susceptibles d’être associées au dispositif 
GPEC (formation, VAE, bilan de compétences, accompagnement à la mobilité
professionnelle, …),

- les conditions d’accès et de maintien dans l’emploi des salariés âgés et leur 
accès à la formation professionnelle.

La réglementation française
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Les convictions du groupe Carrefour

Au-delà de cette simple obligation légale, Carrefour a 
souhaité créer, par la négociation, un dispositif 
reposant sur le dialogue social et la concertation 
pour :

Anticiper par la GPEC les conséquences sociales 
liées à des changements d’organisation

Accompagner les changements liés aux 
réorganisations et limiter l’impact pour les salariés dont 
l’emploi est menacé
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Historique de la GPEC

Le 20 avril 2006 les partenaires sociaux ont signé deux accords de 
groupe associés :

- un accord de Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et des Compétences 
(GPEC),

- un accord de méthode sur le dispositif d’accompagnement des 
restructurations.

Ces deux accords sont arrivés à échéance le 31 décembre 2008.

Une négociation fin 2008 a abouti à la signature de 

2 nouveaux Accords le 6 février 2009.
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2 accords de groupe complémentaires et associés

G.P.E.C. Méthode

Anticiper les conséquences sociales des 
futures évolutions techniques, conjoncturelles 
et structurelles

Accompagner les salariés pour un 
repositionnement au sein du Groupe ou à
l’externe

Encourager la mobilité inter format et inter 
métier et proposer les outils adaptés

Favoriser la mise en place de parcours de 
formation

Accompagner la mise en œuvre des 
Plans de Sauvegarde de l’Emploi 
(informations/consultations, mesures 
sociales d’accompagnement, …)
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Les partenaires sociaux et la Direction ont conclu un Accord 
ayant pour objectif de :

Anticiper et engager certaines actions qui permettront de limiter 
les conséquences sociales des nouvelles organisations et de 
faciliter la mise en œuvre de projets personnels par les salariés 
volontaires dont l’emploi est susceptible, à terme , d’être 
menacé.

Définition de la GPEC
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Les dispositions de l’Accord GPEC

La Direction de chaque entité concernée qualifie en métier sensible, 
le métier pour lequel les perspectives d’évolutions économiques, 
organisationnelles ou technologiques vont entraîner :

• une baisse probable des effectifs
• et/ou une évolution importante de périmètre de compétences nécessitant un plan 

collectif de reconversion.

Afin d’anticiper et d’accompagner les évolutions d’emploi, des 
dispositifs de formation et mobilité sont prévus.

• Deux dispositifs, mobilité interne et externe, sont complémentaires et peuvent être 
mis en œuvre séparément ou simultanément.

• La priorité est de repositionner les salariés au sein du Groupe.

Au terme de la phase de mise en œuvre des dispositifs de mobilité, 
un bilan est présenté aux partenaires sociaux.

Il peut être décidé ensuite de :
- soit clôturer le projet si la phase de volontariat est considérée comme suffisante
- soit prendre la décision de prolonger la phase de volontariat,
- soit prendre la décision de mettre en œuvre un Plan de Sauvegarde de l’Emploi 

avec application de l’accord de méthode.
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L’accompagnement en formation

Lorsque le salarié appartenant à un métier sensible a un projet 
professionnel validé par la Direction des Ressources Humaines de son 
entité d’appartenance, une formation peut lui être octroyée:
Formation diplômante / Formation qualifiante / Formation de reconversion /VAE

Lorsque le parcours de mobilité interne du salarié implique une mutation 
géographique, il bénéficie d’un accompagnement approprié destiné à
faciliter cette mutation.

.

Dispositif de mobilité interne

Mesures d’accompagnement à la mobilité géographique interne

Des mesures incitatives
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Formation de reconversion 

Pour se former à un nouveau métier

Départ de l’entreprise pour un nouvel emploi à l’externe

Dans le cas d’une solution professionnelle validée

Avec incitation financière

Création ou reprise d’entreprise

Dispositif de mobilité externe

Le dispositif de mobilité externe offre la possibilité au salarié de 
réorienter son projet professionnel

Des mesures incitatives
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Il existe 5 étapes dans l’accompagnement par l’EMC des salariés en 
parcours de mobilité :

- accueil/écoute/information et conseil
- élaboration et validation du projet professionnel 

- recherche et positionnement sur les postes disponibles 
- accès aux opportunités et positionnement sur les offres 
- accompagnement vers la nouvelle fonction jusqu’à l’intégration

L’Espace Mobilité Compétences

Les salariés sont accompagnés par les Espaces Mobilité
Compétences (EMC)

- Conseillers internes

- Conseillers externes issus d’un cabinet spécialisé

Des mesures incitatives
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Instance paritaire de dialogue, réflexion prospective, d’échanges et 
d’information sur l’évolution des métiers et de l’emploi au sein du Groupe en 
France.

5 à 6 réunions par an

Il est composé de représentants des Directions de ressources humaines 
des différentes entités du Groupe en France et de quatre représentants par 
organisations syndicales représentatives au niveau Groupe (20 
représentants syndicaux au total).

Il est assisté d’un expert.

Le fonctionnement

Le comité paritaire Emploi et GPEC
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Les échanges s’articulent autour de :

Anticipation des projets
Projets de réorganisation dans les entités impactant l’emploi et 
nécessitant un accompagnement des salariés

Information et suivi
Avancement des projets et suivi

Information sur les actions des entités et du Groupe pour préserver l’emploi et 
lutter contre la précarité

Développement des outils.
Présentations et échanges sur les outils de communication mis en œuvre par les 
entités à propos de la GPEC : 

Exemple : Module « c’est quoi la GPEC » destiné aux managers en 
Hypermarché

Suivi des outils Bourse de l’Emploi et Carrefour des Métiers

Le comité paritaire Emploi et GPEC

Le fonctionnement
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Exemple d’outil élaboré dans le cadre de la concertation GPEC : 
Le Carrefour des métiers

Dans le cadre des négociations avec les partenaires sociaux pour la 
signature du premier accord Groupe sur la GPEC, il est apparu un manque 
de visibilité des collaborateurs et managers sur les métiers existants et les 
passerelles d’un métier à l’autre au sein du Groupe.

Il a été décidé de constituer un sous-groupe de travail paritaire pour 
décrire les métiers, identifier les passerelles au-delà des filières et au-delà
des entités. Un coordinateur a été nommé pour mener cette mission à
terme.

Le groupe composé de responsables ressources humaines des entités et 
représentants syndicaux s’est réuni plus de 10 fois au cours de l’année 
2008.

Les données ont été rassemblées et mises en forme au sein d’un outil 
intranet, complémentaire à la Bourse de l’emploi: le Carrefour des 
métiers.

Développement des outils
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Le regroupement d’activités comptables sur un même site 

Projet impliquant la fermeture de 3 services
89 personnes concernées
Des métiers de type analyste process, technicien comptable .

– Mise en œuvre de l’accord de GPEC, ouverture de la GPEC à
la mobilité externe à la demande des partenaires sociaux

– Ouverture d’un l’Espace Mobilité Compétence sur le site en
février 2009 avec intervention d’un cabinet spécialisé pour les 
projets externes.

Exemple de projet réorganisation
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La mise en La mise en œœuvre du projetuvre du projet

•• Anticipation Anticipation 
•• Dialogue socialDialogue social
•• AccompagnementAccompagnement des des salarisalariééss

jan 09        fév 09         mar 09         avr 09         mai 09         jun 09          jul 09          aou 09        sep 09        
oct 09

GPEC interne

Mise en place de la nouvelle organisation

GPEC externe

Déploiement des nouvelles technologies

Informations et consultations du CEInformations et consultations du CE

4/625/5 3/7

Période de 
volontariat accord 

de Méthode

renouvellemen
t de la période 
de volontariat

notification 
des 
licenciements

ou

15/1 28/1 17/2 12/3 24/3 1/4

Fermeture des 3 
services

25/6
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SalariSalariéés reclasss reclasséés, par statut (situation au 1er septembre 2009)s, par statut (situation au 1er septembre 2009)

Dans 
la BU

Dans 
les 
autres 
BU
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Réflexions engagées pour améliorer l’organisation et les dispositifs GPEC

Mettre en place une Commission Formation
Création d’un sous-groupe de travail paritaire 
Mission : proposer des orientations de formation adaptées aux 
évolutions de l’emploi et des compétences

Améliorer l’anticipation afin de prévenir et limiter les conséquences sociales 
des projets présentés

Proposer des solutions d’accompagnement aux salariés dans le cadre de 
mobilité inter pays

Rendre les outils BDE/ Carrefour des métiers accessibles à tous

Négocier sur l’emploi des séniors
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	Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
	Sommaire
	Le groupe Carrefour en France
	Slide 04
	Slide 05
	Slide 06
	Slide 07
	Slide 08
	Les dispositions de l’Accord GPEC
	Slide 10
	Slide 11
	Slide 12
	Slide 13
	Slide 14
	Exemple d’outil élaboré dans le cadre de la concertation GPEC : Le Carrefour des métiers
	Slide 16
	Slide 17
	Slide 18
	Le regroupement d’activités comptables sur un même site
	Slide 20
	Slide 21
	Réflexions engagées pour améliorer l’organisation et les dispositifs GPEC
	Slide 23

